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à la classification des entreprises inelUstfiêltes.
Le Premier Ministre

vu la constitution du 20 Juillet 1991, rétablie et modifiée aul: termes de la loiconstitutionnelle n" 14-2006 du 12 Juillet 2006 ;

vu l'ordonnance constitutionnelle n"200g-00 2 du 13 août 2008 régissant lespouvoirs provisoires du Haut Conseil d,Etat, ,

vu ra roi 2000-05 portant code du commerce et ses textes d,apprication;
vu la loi 2000-045 du 26 Juillet 2ooo portant code de l,envir,nnement et sestextes d'application 

;

vu ra roi 2oo2'03 portant code des investissements et ses textesd'application 
;

vu la roi 2005-012 du 2z janvier 2oos rerative à ra statistique pubrique 
;

vu le décret 157-2007 du 06 septembre 2oor relatif au conseil des Ministres, auxattributions du premier Ministre et des Ministres ;

vu le décret n"150-2008 du 14 aout 20os portant nomination du premierMinistre ;

vu le décret n"159-2008 du 31 aorlt 2008 portant nomination cres membres duGouvernement;

vu le décret n'179'2008 du 12 octobre 2oo8 relatif aux attributions du Ministredes Finances et à r'organisation de |administration centrare de sondépartement;

vu le décret n'174'2a08 du 5 octobre 2008 fixant res attributions du Ministrede l'lndustrie et des Mines et l'organisation de l'Administration centrale de sondépartement et le décret n"oio-2oog du 1g Janvier zaog modifiant etcomplétant certaines de ses dispositions ;



vu le décret n' Ô75:9iéidffi&iirfi#'%tidnt res conditions c|organisation des

::l::::iîi:::'^:ïIlp_1,", définissant res modarités de sestion et de suivides structures administratives ; 
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Le Conseil des Ministres, entendu le g avril 20Og ,

DECRETE

Articte premier: L'exercice de l'activité industrielle est libre sur l,ensemble duterritoire national sous réserve du respect des lois et reglements en vigueur enMauritanie, notamment ceux reratifs à r,environnement, à ra santé, à l,hygiène,à la salubrité et aux normes de qualité et de sécurité.

Articre 2: pour des fins d'enregistrement et de suivi, res entreprisesindustrielles' installées en Mauritanie, doivent transmettre au Ministère chargéde l'lndustrie, au prus tard trois(3) mois ,pre, re début de 
'opération

d'investissement et dès re démarrage de l,activité de production :

- un formulaire renseigné rendant compte de la réalisation de leursopérations d'investissement et de iu* fonctionnement avec Iacommunication de toutes res données y reratives,

- et un dossier juridique comprenant |enregistrement au registre ducommerce, res statuts de ra société et tout"au,;" ;;;;enilrrioiqr"ainsi que toute modification apportée à ces do.rrent.. 
""'"'''

Article 3 : Les renseignements fournis dans le formulaire mentionné à l,article2 ci-dessus portent sur.

- la dénomination de |entreprise et ra nature des produits ou desservices,

- le lieu d'implantation,

- une description sommaire de Iunité industrieile réarisée, resprocédés technologiques utilisés,

- le montant grobar de |investissement et sa répartition (capitauxpropres et ernprunts),

- la nature de |investissement (nouveile créatir:n, extension,modernisation, etc.),

- le nombre d'emplois créés,



Article 4: Au vu du contenu du formulaire mentionné aux articles 2 et 3 duprésent décret, un certificat d'enregistrement Jlrn" varidité de six (6 ) moisest délivré à r'entreprise par ra Direction du Déveroppement rndu;kl;i
Article 5 : Les entreprises industrielles sont tenues de transmettre à la fin dechaque trimestre une situation relatant t'évolution de leur activité (chiffred'affaires, emprois, vareur ajoutée, investisserànt., probrèmes rencontrés,etc""); faute de communications de cette situation durant trios (g mois),l'entreprise est considérée arrétée et le certificat d,enregistrr*ment n,est pasrenouvelé et ce nonobstant l'application des dispositions de la loi 2005_0 17 du27 janvier 2005 relative à la statistique publique et des autres textes pertinentsen vigueur.

Article 6 : sur la base des informations communiqués par les entreprisesindustrieiles,ceiles-ci seront crassées annueilement par une commissioncomprenant la Direction clu Développement lndustriel el; des représentants dela Fédération des lndustries et des Mines de runion Nationerle du patronat
Mauritanien dont res travaux sont approuvés par re Ministre chargé del'lndustrie 'cette classification sera effectuée pr, àpport à un ratio dit ratio deperformance industrielle défini comme suit:

Rpi = 40%x Te + 10oÂxTs+2go7o x Tvaj + 10%x Re+ 200/o x.îc où
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- les marchés visés,

- les données des états financiers,

- le plan de développement.

- Te = taux d'emprois = Nbre d'emprois x s x 1.000.000 t cA;
- Ts = taux salarial = Masse salariale i CA ;

- ïvaj = taux de valeur ajoutée - VA / CA ;

- Re = rentabilité d'exploitation = Résultat / CA ;

- Tc = taux de croissance de CA = (CAn _ CAn_1) / CAn ;

- CA = chiffre d'affaires ;

- VA = valeur ajoutée.
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En fonction de la valeur de son ratio, chaque entreprise sera classée dans l,undes quatre groupes suivants :

. Classe A : Rpi > 3Oo/o ;

. ClasseB: 20%<Rpi <30%;

. ClasseC: 1A%<Rpi s20%;

o Classe D : Rpi < 10 o/o 
.

Article 7 : Pour chaque classe' des avantages sont accordés pour encouragerles entreprises performantes et ayant des retombées socio-économiquesimportantes' ces avantages seront définis par arrêté ministériel conjoint duMinistre chargé des Finances et du Ministre chargé de l,lndustrie dans lecadre de la loi des finances et des autres textes pertinents en vigueur ainsique des programmes publics d,assistance .

Article 8 : Le bénéfice des avantages est. subordonné, toutefois, à raprésentation par |entreprise d'attestations datant de trois mois au prusprouvant qu'elle est en règle vis-à-vis :

. de l'administration de l,industrie ;

. des impôts et du trésor;

. de la CNSS :

. de l'inspection du travail ;

. du système bancaire.

Article 9 : Un délai de trois mois à compter de la
accordé aux entreprises industrielles existantes
dispositions du présent décret.

date de sa signature est
pour se conformer aux
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Article 10 : Le Ministre de t'lndustrie et o"r inairio$É+Î.&i!fuài*tre des finances
sont chargés ,chacun en ce qui le concerne , ile l'application du présent décret
qui sera publié au Journal Officiel de la Répufitique lslamique de Mauritanie.
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Le Mlnistre


